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QUE FAIRE FACE A LA MALADIE D’ALZHEIMER ?  
GUIDE PRATIQUE ET GRATUIT 

 
La Fondation Roi Baudouin (FRB) et la Fédération Royale du Notariat belge publient une 
nouvelle brochure issue du « Réseau d’écoute des notaires » : « Que faire face à la 
maladie d’Alzheimer ? » Elle a pour but d’accompagner toute personne atteinte de la 
maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée. 
 
Apprendre que l’on est atteint d’une telle maladie est souvent un choc. Pourtant, tout ne 
bascule pas du jour au lendemain. La vie continue. A l’instar des premières brochures « 
Que faire lors du décès de son conjoint* ? » et « Séparés du jour au lendemain, que 
faire* ? », ce guide propose des informations qui mettent en lumière les valeurs 
centrales telles que le respect et la protection de la personne. 46 pages de conseils 
neutres et objectifs dans un format pratique à l’usage. 
 
Une nouvelle brochure 
En Belgique, la maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées concernent plus de 160.000 
personnes, dont 85.000 personnes rien que pour Alzheimer. L’image véhiculée par ces 
maladies neuro-dégénératives incurables est bien souvent réduite aux dernières phases de la 
maladie. Or, cette image, par trop négative, pèse sur les personnes concernées ainsi que sur 
leurs aidants proches. La FRB et le notariat ont voulu agir ensemble pour améliorer la qualité 
de vie des personnes atteintes de ces maladies. C’est pourquoi ils publient une toute nouvelle 
brochure « Que faire face à la maladie d’Alzheimer ? » 
 
Un angle d’attaque nouveau : la personne malade  
Apprendre que l’on est soi-même, ou l’un de ses proches, atteint de la maladie d’Alzheimer ou 
d’une autre forme de troubles neuro-dégénératifs incurables est souvent un choc. Le jour où un 
tel diagnostic est établi, on se dit que plus rien ne sera jamais tout à fait comme avant. 
Pourtant, tout ne bascule pas du jour au lendemain. La vie continue et, dans l’intérêt de 
tous. Ceci explique l’angle d’attaque du guide. Il est, d’abord, ciblé sur la personne atteinte de 
la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée. 
Par le biais de ce guide, le notariat et la FRB proposent des informations qui ont pour but de 
mettre en lumière les valeurs centrales telles que le respect et la protection de la personne. En 
effet, la brochure passe en revue différentes dispositions qui influencent la vie quotidienne de 
la personne malade. 
 
Comment est-on arrivé à la création de cette série ? 
En 6 mois à peine, la FRB et le notariat ont publié pas moins de trois brochures dont les 
premières étaient « Que faire lors du décès de son conjoint* ? » et « Séparés du jour au 
lendemain, que faire* ? ». A chaque fois, le principe est le même : prendre en considération 
quelques détails, apparemment minimes, pour améliorer considérablement la situation de 
certaines personnes. 
Encore fallait-il détecter ces fameux détails. Forte de cette idée, la FRB a proposé au notariat 
de mettre en place un Réseau d’écoute des notaires. En effet, avec plus de 2,5 millions de 
clients par an, les notaires mesurent précisément le pouls de la société. La FRB a ainsi pu 
recueillir de nombreux témoignages de notaires. L’objectif était d’inciter le notaire à faire ‘sortir’ 
de son étude les histoires qui ont des retombées sociales peu ou pas connues. Par la suite, le 
notariat et la FRB ont décodé ces témoignages. C’est ainsi que différents projets se sont mis 
en place aboutissant notamment à cette série de guides pratiques. 
 
46 pages de conseils neutres et objectifs dans un format pratique à l’usage.



 

 

 
 
Où trouver ce guide ? 
Le guide est gratuit et à votre disposition chez le notaire.  
 
Il est aussi possible de le commander gratuitement auprès de la Fondation Roi Baudouin : 
via www.kbs-frb.be ;  
par e-mail publi@kbs-frb.be ;  
par tél. + 32-70-233 728 ou  
par fax + 32-70-233-727.  
 
Cette publication est consultable et téléchargeable sur les sites www.kbs-frb.be et 
www.notaire.be ou http://www.notaire.be/media/Alzheimer/index.html. 
 
*« Que faire lors du décès de son conjoint ? » et « Séparés du jour au lendemain, que faire ? » 
restent disponibles à la commande aux mêmes adresses. 
 
 
A propos de la Fondation Roi Baudouin 
Agir ensemble pour une société meilleure 
La Fondation Roi Baudouin est une fondation indépendante et pluraliste qui, chaque année, soutient 
financièrement quelque 2.000 organisations et individus. Elle est un forum de débats, de réflexions et 
stimule la philanthropie. Avec un budget de 30 millions d’euros, la Fondation veut contribuer en 2010 à 
davantage de justice, de démocratie et de respect de la diversité. Nous opérons depuis Bruxelles et 
sommes actifs au niveau régional, belge, européen et international. Notre Conseil d’administration trace 
les grandes lignes de notre action, qui est mise en œuvre par une cinquantaine de collaborateurs. La 
Fondation a vu le jour en 1976, à l’occasion des 25 ans de règne du roi Baudouin. 
 
A propos du notariat 
A l’heure actuelle, la Belgique compte 1.431 notaires actifs au sein de 1.178 études notariales parmi 
lesquelles on dénombre 225 associations qui regroupent 486 notaires. 
Chaque année, plus de 2,5 millions de personnes franchissent la porte des études notariales pour 
bénéficier d’un conseil sur mesure ou pour passer un acte. Les notaires prennent ainsi le pouls de la 
société. 
En 2009, les notaires ont passé 794.560 actes et ont perçu, pour le compte de l’Etat, plus de 3 milliards 
d’euros de droit d’enregistrements. (Chiffres 2010 seront présentés le 26 avril 2011). 
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